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Le compte financier unique 

                                               PROPOS INTRODUCTIFS 

Le CFU  est une obligation légale à anticiper  qui implique la nécessité  pour les 
collectivités de répondre à certains prérequis juridiques et informatiques, sa 
généralisation  progressive sur la période 2024 - 2026  fait suite à une expérimentation 
réussie. 
Ce qui change avec le CFU … en mieux ( les données d’exécution budgétaire et les 
informations patrimoniales sont présentes au sein d’un même document, le contenu 
des maquettes a été revu dans une optique de simplification )

Ce qui  ne change pas avec le CFU … ( maintien du rôle respectif de l’ordonnateur et du 
comptable, l’architecture budgétaire de la collectivités est inchangée, les modalités et 
dates de vote sont inchangées, le CFU s’inscrit dans un objectif de lisibilité et de 
simplification de l’accès à  l’information financière ) 

A qui s’adresse cette présentation ?

   Elle s’adresse aux collectivités qui basculent en 2025 ( comptes del’ex  2024 ) qui 
souhaitent se rassurer , avoir des confirmations, identifier des points d’appui

   Elle s’adresse aussi, bien entendu,  aux collectivités qui doivent  préparer la bascule 
        au CFU  qui interviendra au plus tard, en  2027 (comptes de 2026) 
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I) Le compte financier unique  
                               Pourquoi le CFU ? La genèse   

Évoqué de longue date dans le secteur public local, le CFU est expérimenté depuis 2021 par les 
collectivités locales. 

Le principe du CFU est de fusionner en un document unique le compte administratif de l'ordonnateur 
et le compte de gestion du comptable. Ce document commun permet ainsi à lui seul de remplir les 
obligations de reddition de comptes en fin d'exercice, tout en apportant une information budgétaire, 
financière et patrimoniale plus simple et plus lisible.

      Une présentation duale, du compte administratif, compte de gestion, qui présentait 
      des limites : (cf  rapport de la  mission IGF - IGA de 2017 )  

        Une redondance des informations véhiculées par ces supports, tout particulièrement
                sur le volet de l'exécution budgétaire ;

          Une insuffisante valorisation des données patrimoniales contenues dans le compte de     
                 gestion du comptable public

           Le nombre très important d’annexes, figurant dans le compte administratif 
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III) Le compte financier unique 
            Les maquettes du CFU  

    Les différentes maquettes du CFU

4 maquettes adaptées à tous les types de budgets éligibles, les collectivités choisissent la 
maquette de CFU qui correspond à leur situation (en termes de taille et de modalités de 
présentation du budget) :

      CFU M57 voté par nature ;
      CFU M57 voté par fonction ;

              CFU M57 simplifié pour les collectivités de moins de 3500 habitants ;
      CFU M4 (pour les SPIC) ;

    Les particularités de la maquette CFU M4

    La notion de section d’exploitation est donc retenue dans la maquette M4 en lieu et place de  
     la notion de section de  fonctionnement en M57

      Il n’est pas prévu de présentation croisée nature/fonction pour les budgets SPIC, chaque  
             budget étant créé pour une activité donnée. La présentation agrégée ne concerne que les  
             services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale 
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I) Le compte financier unique   
                               Pourquoi le CFU ? Genèse

     

 Une présentation duale compte administratif, compte de gestion, qui présentait des   
     limites :
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I) Le compte financier unique 
                                 l’expérimentation 

  
L'expérimentation se déroule en 3 vagues (comptes 2021, 2022 et 2023) et concerne les 
collectivités territoriales, groupements et SDIS qui doivent respecter deux prérequis :

   Appliquer le référentiel budgétaire et comptable M57 (sauf pour les SPIC  qui conservent la  
    M4) ;

  Dématérialiser leurs documents budgétaires (vers la préfecture et vers le comptable).

Dans ces conditions, sont alors éligibles à l’expérimentation du CFU :

      le budget principal,
              ses budgets annexes à caractère administratif (sauf ceux suivis en M22 ou ceux  
               concernant un CCAS, un CIAS ou une caisse des écoles, entités hors du champ   
               de l’expérimentation fixé par la loi),
               ses budgets annexes à caractère industriel et commercial.

Les budgets non éligibles au CFU continuent à établir un compte administratif et un compte de 
gestion pendant la phase expérimentale.
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I) Le compte financier unique 
                        La généralisation  

   La loi de finances 2024 (art. 205) prévoit une généralisation progressive entre 2024 et  2026 

     sécurisation du cadre juridique à compter de l’exercice 2024 pour les  expérimentateurs :

       le  CFU devient le cadre définitif ;

      définition d'une trajectoire de déploiement du CFU  sur 3 exercices de 2024 à   2026, en   
             vue d’une généralisation à  l’ensemble du périmètre des budgets éligibles définis par la loi
       à l’horizon 2027, sur les comptes 2026).
 
      engagement dès à présent de la modernisation des processus de transmission de   
             supports documentaires ( adhésion à ACTES BUDGETAIRES) par les   collectivités les plus  
     en retrait ( CCAS, ASA,AFR) afin d’être en capacité de déployer le CFU en 2027. 

           Les autres entités  sous  instruction  M57 ou  M4 (collectivités territoriales, groupements, 
           établissements publics locaux, SDIS, centres de gestion de la fonction publique territoriale, 
           ASA, AFR) pourront  dès leurs comptes 2024 produire un CFU et  devront  basculer au plus   
           tard au titre de l'exercice 2026.
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I) Le compte financier unique 
                                 dans les Bouches-du-Rhône

        L’expérimentation dans les BdR :

   Bascule CFU vague 1 :  2 communes  ( comptes de 2021)

    Bascule CFU vague 2 : 12 communes ( comptes de 2022- 2023)              
                                          1 SDIS
                                          1 syndicat

Bascule CFU vague 3 : 15 communes ( comptes 2023)

       La généralisation progressive ( 2024 – 2026 ) :

          Bascule CFU 2025 (ex 2024)  Estimation au 10/12/2024
                                                       Région PACA 
                                                       CDG13
                                                       Communes :                  39
                                                       Régies SPIC :                   6
                                                       CCA :              
                                                      Syndicats :                       11                                                 
                                                      CCAS CIAS :                   49
                                                       ASA AFR :                       42
                                                       CDE :                                6  
  
Taux d’atteinte cumulé au 01/01/2025 (  estimation proche de 40 % des  budgets éligibles au CFU)    
                  
                                          



Direction régionale des Finances publiques PACA et des BDR 23/01/2025

Le compte financier unique 
II) Les prérequis du CFU 
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Le compte financier unique 
      II) Les Prérequis du CFU 

    Les points de vigilance ( contribution Préfecture ) 

  Prérequis général : la télétransmission des actes budgétaires via le progiciel Actes

 
   Le progiciel Actes est composé de plusieurs modules : « Actes Réglementaires », « Actes 
budgétaires », « Actes commande publique » et « Actes urbanisme ».

    Certaines collectivités disposent d’une convention Actes qui n’inclue pas « Actes budgétaires » : 
dans ce cas, conclure un avenant est nécessaire.

   « Actes budgétaires » (AB) permet la télétransmission directe des maquettes budgétaire en 
format natif « XML » plutôt que par un document « pdf » parfois transmis par « Actes 
réglementaires ». Certaines collectivités transmettent actuellement leur budget par ce biais : ce 
type de télétransmission est insuffisant pour pouvoir passer au CFU.
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Le compte financier unique 
      II) Les Prérequis du CFU 

    Les points de vigilance ( contribution Préfecture ) 

      Prérequis juridiques

   1 convention par entité disposant de la personnalité juridique. Par exemple, le CCAS de la 
commune doit signer sa propre convention et ne peut pas utiliser le compte Actes de la commune 
de rattachement.

   Les organes délibérants de chacune des entités doivent, préalablement, adopter une 
délibération autorisant l’exécutif à conventionner avec la préfecture pour la télétransmission des 
Actes.

  Une fois la convention signée, la collectivité se tourne vers l’opérateur de télétransmission de 
son choix qui met en place le lien informatique.
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Le compte financier unique 
      II) Les Prérequis du CFU 

    Les points de vigilance (contribution Préfecture ) 

  Prérequis informatiques :

   A partir de la mise en place : la télétransmission de l’ensemble des documents budgétaires en 
format natif « XML » (les délibérations / pages de signatures qui accompagnent la maquette sont 
transmises en pdf et dans la même enveloppe de transmission).

  
   Principe de non-régression : tous les documents budgétaires au cours de l’année sont 
concernés, sauf incident technique particulier. Bien qu’il soit préférable de télétransmettre 
l’ensemble des documents budgétaires de l’exercice, il est possible de commencer la 
télétransmission en cours d’année.

   Utilisation du compte propre de l’entité : comme indiqué précédemment, les actes ne doivent 
pas être transmis via le compte Actes de la commune de rattachement.
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Le compte financier unique 
      II) Les Prérequis du CFU 

    Les points de vigilance (contribution Préfecture ) 

Comment conventionner ou signer un avenant à sa convention ?

1 adresse unique de contact en préfecture :

pref-actes@bouches-du-rhone.gouv.fr

Les services préfectoraux vous transmettront le mode d’emploi de la 
démarche avec les documents nécessaires (modèles de convention et de 
délibération), ainsi que la liste des opérateurs de télétransmission agréés.

mailto:pref-actes@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Le compte financier unique 
      II) Les Prérequis informatiques du CFU 

    Les points de vigilance  ( contribution DRFIP ) 
Rappel général / Accès des ordonnateurs à l’applicatif HELIOS du comptable

L’applicatif HELIOS permet, pour les ordonnateurs et éditeurs informatiques , outre de simples  
consultations ( trésorerie, consommation budgétaire) d’accéder à  des  informations enrichies
(  flux PES retour  RECETTES , flux PES retour DEPENSE). 

      + flux PES retour  RECETTES 
Les flux retour recette, en format XML, sont de plusieurs types : le flux «  comptable et contentieux » 
le flux retour «  stock » titres ou le flux retour  «  stock » article de role (ORMC) ; le flux « suspensions / mises en 
instance ». Il existe également un flux PES  Retour ASAP.

           + flux PES retour  DEPENSE
Les flux retour Dépense , en format XML, sont de 2 types : le flux « comptable » ; le flux « suspensions / mises en 
instance »
 
le paramétrage informatique du comptable public, dans HELIOS, en contexte CFU, est un 
paramétrage national, extrêmement simple, qui  requiert néanmoins  une très  bonne coordination  
amont, avec l’ordonnateur.
( cf modification du paramétrage INDIGO Budget  en format PES pour les collectivités ne pratiquant 
pas la télétransmission des maquettes budgétaires, et  coche CFU / format de maquette restitué ) .    
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Le Compte Financier unique 
  Les prérequis  informatiques / bascule CFU

    Le paramétrage d’HELIOS  ( contribution DRFIP ) 

                          

                                                          

●

Paramétrage échanges : PES budget 
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Le Compte Financier unique 
  Les prérequis  informatiques / bascule CFU

    Le paramétrage d’HELIOS  ( contribution DRFIP ) 

                          

                                                          

●

Paramétrage du CFU dans HELIOS 
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Le Compte Financier unique 
  Les prérequis  informatiques / bascule CFU

    Le paramétrage d’HELIOS  ( contribution DRFIP )
l’information du comptable / l’envoi du flux  CFU ordonnateur 

                          

                                                          

●

Le suivi du flux CFU dans HELIOS 
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Le Compte Financier unique 
  Les prérequis  informatiques / bascule CFU

    Le paramétrage d’HELIOS  ( contribution DRFIP )
l’information du comptable / l’envoi du flux  CFU ordonnateur 

                          

                                                          

●

Le suivi du flux CFU dans HELIOS 
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III) Le compte financier unique 
            L’Architecture du CFU 

 Partie I (Informations générales et synthétiques) Cette première partie met en évidence, dès le     
début   du document, une vue panoramique sur les principales données : ratios, résultats globaux et 
bilans  synthétiques

    Des ratios synthétiques dont deux nouveautés :      

               des ratios synthétiques dont  deux nouveautés : Le taux d’épargne nette, et le calcul de la 
                                                                                                capacité de  désendettement 

         Une nouvelle présentation des résultats de l’exercice ;
         Le bilan et le compte de résultat synthétiques ;
         Le rappel des taux d’imposition votés, avec les produits perçus.
     
 La lecture de l’exécution budgétaire modernisée (en partie II du CFU) se complète 

d’une vision patrimoniale (partie III).

Les « états annexés » (en partie IV) apportent des informations complémentaires budgétaires,   
    comptables ou de gestion.
    Ils correspondent à certaines annexes des comptes administratifs.

 Les arrêtés et signatures (en partie V du CFU)
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III) Le compte financier unique            

L’Architecture du CFU  
  Les différentes maquettes du CFU ( Ces maquettes ont été fixées par arrêté du 23 décembre 

2024, et sont mises en ligne sur le site collectivites-locales) 
4 maquettes adaptées à tous les types de budgets éligibles, les collectivités choisissent la 
maquette de CFU qui correspond à leur situation (en terme de taille et de modalités de 
présentation du budget) :

      CFU M57 voté par nature ;
      CFU M57 voté par fonction ;
       CFU M57 simplifié pour les collectivités de moins de 3500 habitants ;
      CFU M4 (pour les SPIC) ;

    Les particularités de la maquette CFU M4

     La maquette M4 concerne les SPIC, quel que soit le plan de comptes utilisé, ce dernier étant 
précisé sur la page de garde du CFU ( M4, M41, ou M49 )

   La notion de section d’exploitation est donc retenue dans la maquette M4 en lieu et place de la 
    notion de section de fonctionnement en M57

     Il n’est pas prévu de présentation croisée nature/fonction pour les budgets SPIC, chaque  
            budget étant créé pour une activité donnée. La présentation agrégée ne concerne que les     
            services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale
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II) Le compte financier unique 
            L’Architecture du CFU  ( partie 1 )
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II) Le compte financier unique 
            L’Architecture du CFU  ( partie 1 )

A)  informations statistiques, fiscales, financières 
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   L’Architecture du CFU ( partie 2 ) 
I) L’exécution Budgétaire

 Cette  seconde  partie (II) présente un  compte  rendu modernisé de l’exécution budgétaire : 
la   « vue d’ensemble » (grands équilibres) est fournie par l’ordonnateur et les « vues détaillées » 
sont apportées par le comptable.

Le CFU permet de confronter ces données et de vérifier automatiquement leur cohérence
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L’Architecture du CFU ( partie 3 ) 
                III) Les Etats financiers 

 Cette troisième partie (III) apporte la vision patrimoniale, pour compléter l’exécution 
budgétaire, ce qui permet d’approfondir les analyses, au-delà de la vérification du respect des 
autorisations budgétaires données.

Le bilan et le compte de résultat sont établis par le comptable public.
L’annexe (produite uniquement pour les collectivités qui expérimentent la certification des 
comptes) résulte d’un travail partagé.
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L’Architecture du CFU ( partie 4.1 ) 
   IV) Les Etats annexés

Cette quatrième partie (IV) donne des informations complémentaires qui relèvent :

du cadre budgétaire (vérification de l’équilibre, présentation croisée nature / fonction, 
autorisations de programme et autorisation d’engagement, etc.),

des sujets comptables (états de la dette financière, des provisions ou d’engagements 
au-delà de l’exercice, etc.),de la gestion (liste des concours attribués à des tiers, actions 
de formation des élus, etc.).

Il s’agit de tableaux qui figuraient précédemment dans les annexes du compte 
administratif, seuls les états conservant une pertinence sont retenus dans le CFU

                                                                                                           CFU M57 nature IV 1 
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L’Architecture du CFU ( partie 4.2 ) 
                                     IV) Les Etats annexés

CFU M57 nature IV 2 
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L’Architecture du CFU ( partie 4.3 ) 
                                     IV) Les Etats annexés

CFU M57 nature IV 3 
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L’Architecture du CFU ( partie 4.4 ) 
                                     IV) Les Etats annexés

CFU M57 nature IV 4
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L’Architecture du CFU ( partie 5 ) 
                                     V) Les Arrêtés et signatures

Cette dernière partie (V) reprend le ou les comptables assignataires responsables de la gestion 
de l'exercice et les validations intervenues successivement dans l'application  CDG-DSPL :

Le comptable supérieur (DR/DFiP) : cette étape subsiste encore malgré la   
  suppression du visa intellectuel de la DR/DFiP, dans l'attente de la mise à jour des  
  applications Hélios et CDG-D SPL ;

Le comptable assignataire ayant rendu le compte ;

l'ordonnateur, après le vote du CFU par l'assemblée délibérante (la date du vote doit       
  être renseignée au moment de la validation par l'ordonnateur dans CDG-D SPL). ;    
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Le compte financier unique 
IV) La confection du CFU 
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 IV) La confection du CFU Provisoire et du  CFU définitif 
nécessitent  un renforcement

 de la coordination ORDONNATEUR  COMPTABLE

    Les points de vigilance ( contribution DRFIP ) 
  Des points de rendez vous en amont du CFU,  inchangés,  concernant les travaux d’ajustement 

comptables et budgétaires en cours d’année  ( réponse  au fil de l’eau de l’ordonnateur aux 
signalements induits par les contrôles comptables  automatisés  d’HELIOS (CCA) , pointage 
concerté relatif aux flux de bordereaux de titres et de mandats, des rejets, annulations ) 

En fin de gestion , envoi d’un CFU provisoire du comptable (équivalent à l’ex compte de gestion  
   provisoire )  à l’ordonnateur. 

      Dans un 2ème temps une coordination étroite est nécessaire entre l’ORDONNATEUR  et le  
      COMPTABLE  pour élaboré un CFU Provisoire qui si tout se passe bien, deviendra définitif.
        Les 2 partenaires doivent s’accorder, afin de mettre chacun à disposition, dans HELIOS, leur  
         fluxs CFU respectifs , à la même date.

      Avec le CFU, c’est désormais l’ordonnateur qui initie ce processus.En l’absence d’un flux CFU    
       ordonnateur déposé dans HELIOS, le comptable ne peut agréger son propre flux CFU , et     
     vérifier s’il n’existe pas des anomalies susceptibles de bloquer la confection du CFU définitif.
  (cf exploitation par le comptable public d’un Etat des Contrôles du Compte 
        Financier ( E.C.C.F.)

Nb : Lors d’une bascule initiale au CFU, il est souhaitable  d’intégrer dans la détermination du 
calendrier de vote, et de transmission des budgets au Préfet,une certaine souplesse 
( anticipation) afin de ne pas se retrouver dans délais trop contraints.
Rappel : nécessité d’informer très en amont le comptable, des dates de vote du CFU. 
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 IV) La confection du CFU Provisoire et du  CFU définitif , 
le dépôt des flux dans HELIOS
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  IV) La confection du CFU Provisoire et du  CFU définitif 
Les points de vigilance ( contribution DRFIP ) 

 La cohérence des flux transmis par l'ordonnateur à HELIOS

 Nb : Les informations transmises par l'ordonnateur doivent être cohérentes entre elles. 

 C'est pourquoi il est demandé aux comptables de s'assurer que les deux flux   
                    ordonnateurs : 

PJ 012 au format xml

                 PJ 013 au format pdf ont bien été intégrés dans Hélios à la même date.

En effet, des flux adressés à des dates différentes font craindre un risque de    
discordance de données entre le fichier xml et le fichier pdf. 

Dans ce cas, le comptable devra faire confirmer par l’ordonnateur la concordance des fichiers 
malgré la divergence de dates. 

En l'absence de confirmation, un nouvel envoi de flux xml et pdf par l’ordonnateur, à des dates 
identiques sera nécessaire.
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  IV) La confection du CFU Provisoire et du  CFU définitif 
Les points de vigilance ( contribution DRFIP ) 

Si des anomalies bloquantes non forcables sont listees, il n’est pas possible de demander l’edition du CFU
provisoire ou definitif.
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  IV) La confection du CFU Provisoire et du  CFU définitif 
Suite a la demande de CFU sur chiffres provisoire dans Helios, à J, les documents suivants 
sont disponibles à J+1 dans CDG-D SPL :

le CFU comportant les états de l’ordonnateur et ceux du comptable au format XML 
et PDF (à l’exception de la partie IV relative aux états annexes de l’ordonnateur qui n’est 
disponible qu’au format PDF);

L’état des Contrôles du Compte Financier (ECCF). Cet état vise a retracer :
+ Les incohérences relevées dans les états patrimoniaux du CFU : 

déséquilibre des bilans,incohérences entre les totaux de l’actif et du passif N du bilan et 
ceux du bilan synthétique, incohérence des résultats de fonctionnement N-1 et N sur les 
différents états ou ils figurent ;

                      + L’absence de concordance entre les données de l’exécution budgétaire 
comptabilisées par l’ordonnateur et celles détenues par le comptable (comparaison du 
résultat de fonctionnement N, du résultat d’investissement N, du total des réalisations 
nettes ainsi que du montant des réalisations nettes au niveau du chapitre budgétaire)

          la balance des comptes et la balance des valeurs inactives aux formats XML et PDF

         l’état des CCA aux formats XML et PDF.(Si des écarts sont constates sur les 
contrôles de concordance de l’exécution budgétaire, le comptable doit se rapprocher de 
l’ordonnateur afin d’en identifier l’origine.( Si les discordances persistent, les données du 
comptable sont réputées faire foi.)
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       Le Compte Financier Unique 
   La  confection du CFU via TotEM

    Les points de vigilance

+  Les points de vigilance / préparation, confection du CFU par l’  ORDONNATEUR

+ Présentation de la documentation TotEM DGCL / les  Etapes de la confection du CFU      
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Le Compte Financier Unique 
   La chronologie de confection du CFU dans TotEM

    Les points de vigilance 
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Le Compte Financier Unique 
   La confection du CFU 

    ETAPE 1 : La génération du CFU « ordonnateur » 
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Le Compte Financier Unique 
   La confection du CFU 

    ETAPE 2.1 : Enrichissement de la partie IV ( états ordonnateurs) 
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    ETAPE 2.2 : contrôler la conformité réglementaire du CFU  
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    ETAPE 2.3 : lancer la visualisation et génération du CFU 
« ordonnateur » au format PDF  
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    ETAPE 2.4 : Générer le CFU ordonnateur 
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    ETAPE 3 : Récupérer l’archive du CFU ordonnateur
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    ETAPE 4 : Importer le CFU définitif récupéré dans CDG-D SPL 
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    ETAPE 4.1  : Lancer la visualisation
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    ETAPE 5  : récupérer de nouveau le flux CFU dans CDG-D 
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ETAPE 6  : valider et sceller le CFU définitif avant transmission à la 
Préfecture 
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Les points d’appui techniques, comptables en cas de difficultés 

Pour en savoir plus

Vous pouvez contacter : 

● votre comptable public (Service de Gestion comptable)  ou votre conseiller aux 
décideurs locaux (C.D.L.)  des finances publiques, qui constituent les principaux 
interlocuteurs pour toute question relative au CFU.

● les services de la préfecture, en particulier pour les questions liées à la 
dématérialisation des documents budgétaires.

Une e-formation sur le CFU est également disponible auprès du CNFPT.

Vous pouvez également consulter le dépliant et la page dédiés au CFU  sur le site 
collectivités-locales.gouv.fr 

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/finances-locales/experimentation-du-compte-financier-unique-cfu
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

     AVEZ VOUS DES QUESTIONS ? 
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